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Commission P.A.R.M. Samu de France 
 

Information Nationale n° 16 

---------------- 
    P.A.R.M.  DE  FRANCE 

 
Un métier un avenir ! 

Représentant  du C.A : 
 
Dr Gilbert LECLERCQ du SAMU 93 
Email : gilbert.leclercq@avc.aphp.fr 
Pro : 01 48 96 44 55 
 

Membres commission : 
 
Provence Alpes Cote d’Azur 
Languedoc Roussillon et Corse : 
Patrice BEAUVILAIN du SAMU 13 
Email : pat13samu@yahoo.fr 
Pro : 06 0184 58 05 

Alsace, Lorraine et Champagne 
Ardennes : 
David BOOS du SAMU 68 
Email : BOOSD@ch-mulhouse.fr 
Gsm : 06 10 81 83 98 

Pays de Loire, Bretagne et Basse 
Normandie : 
Soizick CHANTEPIE du SAMU 35 
Email : schantepie2000@yahoo.fr 
Pro : 02 99 59 16 16 
Picardie, Nord Pas de Calais, 
Basse Normandie et Haute 
Normandie : 
Philippe DECAGNY du SAMU 80 
Email : phdecagny@aol.com  
Gsm : 06 77 27 28 38 
Aquitaine, Poitou Charente : 
Christine GOURDON du SAMU 33 
Email : christine.gourdon@chu-bordeaux.fr 

Pro : 05 56 96 70 70 

Bourgogne, Rhône Alpes et 
Auvergne : 
Jacques LOISY du SAMU 21 
Email : jacques.loisy@chu-dijon.fr 
Pro : 03 80 40 28 29 

Midi Pyrénées et Languedoc 
Roussillon : 
Richard LOZE du SAMU 31 
Email : richard.mail@free.fr 
Gsm : 06 11 23 55 00 

Poitou Charente, Centre et 
Limousin : 
Didier MAGNOU du SAMU 86 
Email : didier.magnou@voila.fr  
Fixe : 05 49 61 19 17 
Ile de France et DOM - TOM : 
Patrick MOREAU du SAMU 75 
Email : patrick.parm@orange.fr 
Gsm : 06 64 85 59 48 
Franche Comté et Rhône Alpes : 
Raphael PERRET du SAMU 25  
Email : perretraphael@free.fr  
Gsm : 06 70 80 13 28 
Pays de Loire et Bretagne : 
Soizick CHANTEPIE du SAMU 35 
Email : schantepie2000@yahoo.fr 
Pro : 02 99 59 16 16  

 
 
Bonjour à toutes et à tous, 
 
Par notre activité, nous sommes chaque jour en relation avec les usagers du service 
public. 
 
C'est de notre capacité à répondre aux appels de détresse, de quelque nature qu’ils 
soient, que dépend une partie de la qualité de la réponse apportée par le système de 
l'Aide Médicale Urgente. 
 
Notre responsabilité professionnelle est permanente ! 
 
La responsabilité médicale de l'acte de régulation ne peut se dissocier de l'ensemble 
des auxiliaires, des collaborateurs et des assistants  du médecin. 
En effet, dans la salle du CRRA ou à bord des SMUR c'est un travail d'équipe. 
 

- Chacun dans notre rôle nous avons le devoir de bien faire. 
- Chacun dans notre rôle nous avons le droit au respect 

 
La grande majorité des SAMU font face de manière solidaire aux difficultés, ainsi ils 
gèrent la suite des affaires avec discernement. 
 
Les mises en cause de professionnels de la santé ne fait que s'accroitre ! Il n'en 
demeure pas moins qu’ensemble nous participons quotidiennement à perpétuer la 
sauvegarde de la vie humaine. 
 
Il est temps de dénoncer les coutumes qui mettent en danger : d'une part le système 
en place, d'autre part les personnes qui le font vivre. Pour ce faire nous devons tous 
porter à la connaissance de la CPSDF chacun des évènements qui nous mettent en 
cause. Cela permettrait d’en avoir une approche sincère et judicieuse, mais aussi de 
conduire une réflexion constructive sur les solutions à soumettre à nos hiérarchies. 
 
Pour que  les PARM soient  considérés, la CPSDF donne aux Permanenciers une 
représentativité au sein de SAMU de France. Elle est depuis reconnue comme 
interlocutrice de notre métier au Ministère de la Santé. 
 
Nous devons poursuivre ces efforts et accentuer notre démarche de 
reconnaissance  de notre profession. 
 
Nous les PARM, nous devons nous regrouper en adhérent à SDF ! 
 
La CPSDF 


